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REGLEMENT D'E.P.S.
Annexe 3

Adopté en CAle 03 juin 2008

Les mêm~srègles et sanctions que celles prévues dans le règlement intérieur du collège sont applicables
en cqurs !d'EPS. Par ailleurs, le cours d'EPS nécessite des règles particulières afin d'assurer le bon
déroulem~ntde l~ séance, la sécurité des élèves et la réussite de tous. Ces règles doivent être connues et
r~speçtée$par tous les élèves sous peine de sanctions.

. . ! '

LA TENuE :
Les élève~doivent avoir une tenue adaptée à la pratique sportive: pantalon de survêtementou short, tee-
shirt ~ongi(Pouvantêtre rentré dans le jogging), chaussures de sport, sweat-shirt.
Encl\\S d~ pluie, les séances prévues à l'extérieur auront tout de même lieu, les élèves devront donc
prévoir~ vêtementen conséquence. '

Les:chev~uxlongs ou mi-longs doivent être attachés avec un élastique.
Il est: exiké une paire de chaussures de spoI1'propre (apportée dans un sac) pour toute activité dans le
~ase. jCettepaire sera montrée au professeur avant l'accès au gymnase.
Par mesu,re d'hygiène, les élèves doivent apporter une tenue de rechange.
Par mesqre de sécurité, nous exigeons des élèves un laçage correct de leurs chaussures de sport: avant
de q~ittet1levestiaire, les lacets doivent être attachés et serrés pour maintenir la chaussure au pied afin
diéviter tput accident (le laçage doit être serré du bas jusqu'en haut de la chaussure 1).Tout élève ne
respectan~pas,cela sera considéré comme ayant oublié sa tenue.

Nb : 3 oublis = 1heurede retenue.

,LE PORT DES BIJOUX ET PIERCINGS :
:Le portdç bijouxou piercings.,est dangereuxpendantla pratiqu~des activitésphysiquespour soi et pour
.Idsatitres~Ceux-ci sont interdits et doivent impérativement être enlevés avant chaque séance d'EPS.'. : j

[riE C~WlNG GUM :
:Rappel : 1~règlement intérieur du collège interdit le chewing-gum.
!Ij,eplus, mâcher un chewing-gum en faisant du sport peut être dangereux. Tout manquement à cette règle. , ., L '
isera sanctiOnné. .
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iLE RESPECT DU MATERIEL:
Le~atét1e1 détérioré par une utilisation, inadaptée sera à rembourser au collège ou à remplacer, ' " i

,( exe~ple~ : raquettes, balles, plots, gants...).
'~s locau~ doivent ~galement être respectés et laissés propres.
;Il est [stri9tementinterditde se suspendreauxbutsde handball,footballet aux panneauxde basketball.

iDEPLAJCEMENT DES ELEVES:
;Début du' cours: en aucun cas les élèves ne sont autorisés à se rendre par leurs propres moyens ni au
:gymnase,;nisur les terrains de sport. A la sonnerie, les élèves doivent se ranger par classe dans la cour du
:col~ègeet sont accompagnés par le professeur vers les installations sportives. En cas de retard, l'élève
; devra:pas~erà la vie scolaire puis sera accompagné par un surveillant sur le lieu de pratique.

Fln du cours d'EPS : Après le passage aux vestiaires, les élèves doivent attendre leur professeur au niveau
ide la 'gril(e du stade, puis sont raccompagnés au collège par le professeur (exception: les élèves peuvent
:quittér directement l'enceinte du complexe sportif, après autorisation du professeur, lorsque le cours
:d'EP~ se ,termine en dernière heure de cours de la journée (l7h25 le lundi, mardi, jeudi et vendredi et'."."",: ,.,



LES VESTIAIRES: .

Le tehlps!passé dans les vestiaires ne doit pas excéder cinq minutes. L'élève est noté en «retard» s'il
. rej~iqt sa plasse après le début de l'appel du professeur.
. Enç$ deidégradationou de chahut dans les vestiaires, les élèvespourront ne plus y avoir accès.
:11est!iilterditd'amenerdes obietsde valeur (portable,MP3, ...) ou des sommesd'argent importantesen

: EPS. !En fas de vol. la responsabilité des enseie:nants ne pourra être eneaeée.
. , i

!LES INAPTITUDES PHYSIQUES:
,L'é9.*cati~n physique et sportive est une discipline d'enseignement obligatoire. Ses objectifs concernent
:tqusJes ~lèves, quelles que soient leurs différences et leurs aptitudes. Il peut arriver qu'une inaptitude
'physique jempêche un élève de faire un type d'effort particulier, mais cela ne veut pas dire qu'il est
:d~sI?ensé!du cours d'EPS. Si l'inaptitude est partielle, l'enseignant adaptera son enseignement aux
pbssibi1it~s de l'élève. Si l'inaptitude est totale, il lui confiera des responsabilités au sein du groupe

! (arqitrager observation, échauffement, organisation...). .
.; ,

. -.Pour !les inaptitudes ponctuelles (un seul cours): les parents, par l'intermédiaire du carnet de
,correspondance, voudront bien informer l'enseignant afin que celui-ci décide d'une mise au repos ou, , " 1

. jd:1$.eadaptation de l'enseignement. Cette prQcéduredoit rester exceptionnelle et n'est valable que pour. . ., , . .
! une seule,séance. .

. . i

:-; Your [es inaptitudes prolongées (plusieurs cours): un certificat médical est obligatoire. Les familles
. : utilisent l~ certificat médical type présent dans le camet de correspondance (ou téléchargeable sur le site

du .collège:www.clg-amandiers-carrieres.ac-versailles.fr)à faire remplir obligatoirementpar leur
mé~e~in. !C'est un outil indispensable par lequel le médecin signale les incapacités fonctionnelles, les
tyP~s:de t!nouvementsà ne pas faire ou ceux qu'ii est possible de faire pour que l'enseignant adapte son

icours!auxlaptitudes partielles de l'élève,
:V élèye d~vramontrer son camet de correspondance et son certificat médical au professeur d'EPS; puis à
:l~ vi~ scotaire., .; i

" : !
!~a Ptése,ce en cours de l'élève inapte est obligatoire, saufs'il a des difficultéspour se déplacerversle
lieu de pr~tique, auquel cas il restera en permanence., . ,
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